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Introduction 
 
L'atelier régional francophone pour l'Afrique de 
l'Ouest s'est tenu à Dakar au Sénégal du 05 au 07 
juillet 2010. Cet atelier ECBI (European Capacity 
Building Initiative) qui était le plus important en 
termes de nombre de participants, avait aussi, comme 
les ateliers précédents, comme but principal de 
renforcer les capacités des négociateurs africains en 
amont et en aval des sessions de négociations entre 
Parties à la CCNUCC. Cet atelier avait en effet 
recueilli la participation de 45 personnes provenant de 
14 pays d’Afrique de l’ouest et du centre: les 
négociateurs à La CCNUCC, des parlementaires des 
pays concernés et des représentants des Ministères des 
finances. 
 
Huit communications ont été présentées. Les débats 
ont principalement portés sur l'Accord de Copenhague, 
la Stratégie CC de l’Afrique, l'Atténuation, 
l'Adaptation, les Financements, les questions légales et 
le Transfert de Technologies. 
 
Une visite a été organisée pour les participants au 
Centre de Suivi Ecologique du Sénégal, première 
Entité Nationale de Mise en œuvre (NIE) sous le 
Fonds d'Adaptation. Cette visite était aussi l’occasion 
pour les participants à l’atelier ECBI de prendre part à 
un « side évent » organisé par le CSE et qui portait 
essentiellement sur le processus qui a conduit le 
Sénégal à obtenir la désignation du CSE comme NIE. 
Un des principaux résultats de cet atelier pour 
l'Afrique de l'Ouest a été la Résolution de Dakar. Les 
Honorables parlementaires présents à l’atelier ont 
initié cette résolution et les versions signées Française 
et Anglaise de cette résolution sont disponibles sur le 
site web d’ECBI. 
 
Déroulement de l'atelier et des échanges entre 
participants 
L’atelier a été ouvert par Jean-Philippe THOMAS 
(ENDA). Dans son allocution de bienvenue aux 
participants, M. THOMAS a rappelé les objectifs visés 
par cet atelier qui constitue un cadre idéal d’échange 
entre négociateurs africains sur les enjeux des 
négociations au sein de la CCNUCC mais aussi sur les 
priorités qui devront être défendus par les africains. Il 
aussi rappelé que cet atelier se tient régulièrement 
chaque année en partenariat avec ENDA Tiers 
Mondes, IIED et ECBI. Après avoir constaté avec 
satisfaction tout le chemin parcouru par ECBI en 
termes de renforcement des capacités des négociateurs 
africains et notamment francophones, Jean-Philippe a 
souligné qu’il est heureux de voir aussi la participation 
de parlementaires et des représentants de Ministères 

des Finances à ce genre de rencontre. Tout en 
souhaitant plein succès aux travaux de l’atelier, M. 
THOMAS a passé la parole à M. El Hadj Mbaye 
DIAGNE Président du COMNAC (Comité National 
Changements Climatique) qui a présidé la rencontre. 
 
Session 1: Que s’est il passé sur le chemin vers 
et à Copenhague et quelles sont les 
conséquences? 
 
Présentation de Benito Mueller 
En substance, cette présentation est revenu largement 
sur le processus qui a conduit à l'Accord de 
Copenhague, le fameux « texte danois » et surtout le 
fait que la CoP n'avait que « pris note » de l’accord 
de Copenhague ainsi que les conséquences qui en ont 
résulté notamment avec l'émergence du groupe des 
pays du BASIC (Brésil, Afrique du Sud, Inde et 
Chine) qui de nos jours est entrain de s'étendre. 
 
A la suite de cette présentation, une discussion fut 
ouverte afin que les participants répondent à la 
question suivante: quelles sont d’après vous les 
conséquences de Copenhague pour l'Afrique? 
 
Cette présentation fut suivie par celle du Président du 
Groupe Afrique (T. Mpanu Mpanu) sur la Stratégie 
africaine dans les négociations, le contexte 
scientifique politique et économique, les négociations 
au sein du WG-KP, les négociations au sein du 
AWG-LCA, processus des négociations, perspectives 
pour Cancún et au delà. M. Mpanu Mpanu est 
largement revenu sur les enjeux des négociations 
autour des blocs adaptation, mitigation, transfert de 
technologie, REDD, finance. Dans sa conclusion 
Mpanu Mpanu a réitéré l’engagement de l’Afrique à 
la Feuille de Route de Bali et à la continuation du 
Protocole de Kyoto. Il a aussi insisté sur les 
revendications de l’Afrique dans les négociations, 
lesquelles revendications sont basées sur ce que dit la 
science. Pour les pays qui se sont engagés dans 
l’accord de Copenhague, Mpanu Mpanu suggère à ce 
que cet accord soit le plancher et non le plafond. Il a 
enfin souligné la nécessité d’une représentation 
démocratique et transparente de la position africaine 
à tous les niveaux y compris au segment de haut 
niveau qui aura lieu à Cacun. 
 
Quelle stratégie pour l’Afrique? 
Suite aux deux premières présentations, les 
participants ont tour à tour pris la parole les uns pour 
commenter le contenu, les autres pour poser des 
questions ou faire des recommandations. Si certaines 
de ces recommandations suggèrent à ce que l’Afrique 
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se joigne aux pays du BASIC (ne serait-ce que pour ne 
pas être isolée et mise à l’écart), d’autres estiment que 
les pays africains ayant des préoccupations très 
différentes, rejoindre le BASIC ne serait pas une 
bonne idée. L’enjeu pour l’Afrique serait plutôt de 
savoir comment, quelle stratégie adopter pour 
influencer le contenu de l’Accord de Copenhague en 
ligne avec les intérêts du Continent ? Quelle est la 
suite réservée à la Déclaration issue du sommet des 
Ministres de l’Environnement africains de Bamako? 
Sur cette question, les participants ont jugé 
fondamental d’asseoir une cohérence dans la 
représentation de l’Afrique aux négociations. En effet, 
il ya eu plusieurs documents de position africaine: une 
première rencontre au Bénin en 2008 (Plan d'action de 
Cotonou), puis à Alger (Plateforme d'Alger et 
récemment à Bamako (stratégie de Bamako qui 
contient 14 points). Il faut éviter les erreurs du passé et 
harmoniser les approches entre techniciens 
(négociateurs) et les politiques au haut niveau. Il faut 
régler la question des acteurs et comment ils agissent 
au nom de l’Afrique et par là déterminer quelle est la 
meilleure manière de construire une position africaine 
solide. Afin d'éviter des incohérences dans les 
positions africaines, il est important identifier toutes 
les positions (Groupe Afrique, Union Africaine, 
UEMOA, etc.) et voir quelles alliances peut on faire 
avec d’autres groupes à la CCNUCC. Il est aussi 
important pour l'Afrique d'avoir des maxima et des 
minima avant d’aller aux négociations. L'Accord de 
Copenhague a beaucoup de mauvais points pour 
l’Afrique comme le manque d’arrangements 
institutionnels, les « mesures de réponses » face aux 
effets du Changement Climatique, le manque de 
priorité au sein des pays en termes de vulnérabilité, 
l'absence des mécanismes d’assurance, l’absence de 
l'additionalité. 
 
Session 2 : L’Adaptation 
 
La présentation du bloc Adaptation était intitulée « 
Le régime post 2012: aspects des négociations sur 
l'Adaptation »  
Dr. Ama Kwansima Essel (Ghana). Cette présentation 
était axée autour du Plan d'Action de Bali (Décision 
1/CP13), processus après Bali, Plateforme Africaine, 
le texte AWGLCA de Copenhague, l'Accord de 
Copenhague et le texte “Chair” pour l'après 
Copenhague. Dr. Essell avait mis en évidence les 
principaux points d’achoppement sur le bloc 
Adaptation. Ces points sont entre autres la portée de 
l’adaptation et la question de savoir si les mesures de 
réponses devraient aussi faire partie de l’adaptation. 
Suite à cette présentation, les débats ont tourné autour 

du fait que le Groupe Afrique ne doit pas se 
détourner de l’adaptation car c’est la priorité pour 
l’Afrique. Cette position est déjà mentionnée dans la 
Plateforme Africaine. Presque tous les pays PMA ont 
élaboré leur document PANA et attendent toujours 
les financements. En termes de financements pour 
l’adaptation justement, Benito dans son intervention 
estime que la décision sur ces financements devra 
être décentralisée et non au niveau des agences des 
Nations Unies. 
 
Session 3 : L’Atténuation 
 
La présentation sur le thème de l’atténuation a été 
produite par Libéral K. (Climate Analysis). Cette 
présentation était intitulée «Les promesses 
d’atténuation de Copenhague: De la nécessité de 
joindre l’acte à la parole». Libéral dans sa 
communication analyse le déphasage entre les 
engagements des Parties dans le cadre de l'Accord de 
Copenhague et les augmentations des températures 
globales à éviter suite à ces mêmes efforts de 
réduction de GES. « Que faire pour respecter les 
objectifs de 2°C ou 1,5°C?” Libéral estime qu'il faut 
voir les choses en face et “appeler le chat un chat” 
S’agissant des réductions de GES, il faut éviter le 
“hot air”. Mais la situation au niveau de la CCNUCC 
est plutôt celle du statu quo : Si les pays du BASIC 
ne joignent pas le PK, les USA ne le joindront pas. Et 
si les USA ne le joignent pas, il n'aura pas d'avenir. 
Donc tant que les USA ne s’engagent pas dans une 
réduction substantielle de leurs GES, les autres pays 
développés ne s'engagent pas et idem pour les pays 
en voie de développement qui se demandent quelles 
seront les implications d’une réduction de leurs 
émissions sur le développement. Il faut cependant 
explorer les opportunités pour un développement 
sobre en carbone. On y a intérêt car on gagne en 
termes de revenu carbone et dans les gains 
économiques et tout compte fait, est ce que le 
meilleur moyen de l’adaptation n’est pas 
l’atténuation? 
 
En termes des hausses des températures à éviter, il est 
vrai que l’Accord de Copenhague donne la fourchette 
entre 1,5 et 2°C. Mais ce qui est dommage c’est le 
fait que les engagements de réduction sont de loin 
insuffisants pour être dans cette fourchette de 
température. Concernant les efforts de réduction, 
l’Europe ira sans doute à -30% de réduction car ils 
veulent profiter du marché carbone. Pour que ce 
mécanisme survive, ils ont intérêt à le faire car il est 
possible de combiner la croissance économique avec 
la réduction des émissions. 
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Session 4: La Technologie 
 
Ce bloc de négociation a fait l’objet d’une 
communication de Birama Diarra (Mali). Birama a 
souligné que jusqu’à la réunion des organes 
subsidiaires en juin les points d’accord sur le Transfert 
de Technologie étaient le soutien à un Processus « 
country-driven and bottom-up », 
 
la nécessité d’orienter vers des actions concrètes de 
transfert de technologies mais aussi la définition des 
mécanismes de financement. Les points de désaccord 
portaient essentiellement sur l’organisation 
institutionnelle du Mécanisme de Transfert, les 
objectifs chiffrés des investissements relatifs aux 
technologies d’atténuation et non aux technologies de 
l'adaptation et bien entendu la question cruciale du 
droit de propriété intellectuelle qui reste une question 
hautement conflictuelle. 
 
Il est à noter que les deux points importants pour les 
PVD étaient le Transfert de Technologies (TT) et les 
financements. Reconnaissant le fait d’avoir la chance 
de se réunir grâce à ECBI, les participants ont émis les 
vœux de commencer dès maintenant à récupérer et 
collecter dans leurs pays respectifs, des technologies et 
les partager dans ce genre de forum. Pourquoi ne pas 
établir un répertoire des possibilités technologiques au 
niveau régional, des guides technologiques Sud-Sud. Il 
faut cependant reconnaître que le TT nord-sud exige 
des efforts de la part du sud car c'est une affaire de 
privés et non de Parties. Les négociateurs africains 
doivent aussi savoir que le TT englobe non seulement 
le développement de technologies, mais aussi le savoir 
faire qui l’accompagne. Il y a de bonnes pratiques sud-
sud qui pourront être partagées. Le groupe d'experts 
sur le TT a élaboré un guide donnant les informations 
sur le TT nord-sud et sud-sud. Il y a aussi l'IEPF qui a 
entamé un vaste programme pour recenser les bonnes 
pratiques sur l'urbanisme et voir comment capitaliser 
et partager. 
 
Session 5: Les Financements par Mamadou 
Honadia (Burkina Faso) avec des compléments de 
Benito Mueller 
 
Cette présentation a porté sur l'architecture des 
mécanismes de financement – Les flux de 
financements, la prise de décision, le rôle des pays 
dans le processus de décision. Benito a mis en 
évidence des modèles de financement dans lesquels il 
fustige le fait que la prise de décision est faite hors du 
pays qui devait recevoir ces financements. Selon 
Benito, ces modèles sont soit caractérisés par la 

rétention, la fragmentation et la décentralisation, soit 
caractérisés par la dévolution, la consolidation et la 
décentralisation des fonds, soit caractérisés par la 
rétention, la consolidation et la centralisation des 
fonds. Benito propose alors un autre modèle qui est 
beaucoup plus axé sur la dévolution. Ce modèle a 
déjà été suggéré par l'Inde. Dans ce nouveau modèle, 
les décisions sur ce qui sera financé sont faites au 
niveau du pays concerné en accord entre les donneurs 
et les bénéficiaires. Cela est nécessaire car des entités 
nationales de planification (exemple des PANA), des 
entités nationales de mise en œuvre (Fonds 
d'Adaptation), des entités nationales de financement 
(cas de l'Inde et du Bangladesh, etc.) existent déjà 
dans beaucoup de pays en développement. Cela est 
nécessaire afin d'assurer des coûts moindres ainsi que 
l'efficacité mais aussi le « mainstreaming » du climat 
dans le processus du développement et la bonne 
gouvernance. Benito suggère à ce que les 
négociateurs fassent pression afin que ces approches 
soit prises en compte dans les négociations. L'Inde a 
déjà fait une soumission dans ce sens. 
 
Selon Benito, la taxe sur les passagers aériens 
constitue aussi une opportunité pour les pays en 
développement. Cette taxe sera au niveau 
international et respectera le principe de 
l'additionalité. Elle pourra mobiliser 10 milliards 
USD/an pour l'adaptation. 
 
Sur la question de l'additionalité, les pays africains 
reconnaissent la difficulté de vérifier mais appellent à 
la vigilance afin de s’assurer que les pays développés 
ne fassent pas souvent un recyclage des 
financements. 
 
Session 6: Une communication sur le concept de 
« Déclaration Unilatérale » fut faite par Benito 
 
Benito a présenté des scénarios possibles concernant 
le traité post 2012. L'Union Européenne voudra un 
traité global et étendu. Les USA veulent un 
traitement égal avec les pays du BASIC. Les pays du 
BASIC sont plutôt pour un traitement différencié. 
Benito explore deux alternatives (1) une extension du 
Protocole de Kyoto et un endossement des décisions 
de la CoP de façon unilatérale par les USA, ou (2) 
une extension du PK et un endossement des décisions 
de la CoP de façon unilatérale par les pays du BASIC 
et les USA. 
 
Si on cherche un traité global on risque de ne rien 
avoir au final. Il faut être pragmatique et avoir des 
plans B (des alternatives comme suggéré par Benito). 
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Mais la question qui se pose est : quelle est la valeur 
juridique d'une décision unilatérale prise par une 
quelconque partie ou groupe de parties qui ne serait 
pas ratifiée? 
 
Benito estime qu’en cas de déclaration unilatérale, on 
peut espérer avoir la même soumission juridique de 
tous les pays mais les efforts comparatifs seront bien 
là. Les USA par exemple, pourraient faire une 
législation interne qui pourrait se transformer en 
engagement. Aussi, Il ne faut pas oublié que le Plan 
d'Action de Bali était accepté par consensus. 
 
Session 7: Echanges d’expériences entre les 
participants 
 
Le Président du COMNAC (Sénégal) a bien voulu 
partager avec tous les participants l'expérience du 
Sénégal en matière de gestion de la question 
changement climatique au niveau national. Le Sénégal 
dispose d’un point focal CC qui est en même temps 
point focal des autres conventions des Nations Unies. 
Ce Comité inclus les ministères comme ceux de 
l'environnement, finance, agriculture, énergie, 
aménagement des territoires, infrastructures, etc. avec 
des représentants de chaque ministère. Il y a aussi les 
universitaires, la météo (en même temps point focal 
IPCC), les ONG (fédérations d'ONGs locales et 
internationales) comme ENDA, le WWF, IUCN. Les 
parlementaires (Sénat et Assemblée Nationale), le 
secteur privé, les élus locaux. Le Comité remonte à la 
période où le Sénégal devait soumettre sa 
Communication Nationale initiale. Une fois la CN 
soumise, on a jugé nécessaire à ce que les gens se 
retrouvent de temps à autre. C'est ainsi que ce comité 
est né avec un secrétariat assuré par la Direction de 
l'Environnement et des Etablissements Classés 
(DEEC). Ce comité fut institué par un Arrêté depuis 
2003. Il vise la sensibilisation, renforcement de 
capacité, aide aux négociateurs avant d'aller aux 
négociations. Il fait aussi des comptes rendu des 
négociations, présentation des projets CC et partages 
de l'information. Il est constitué de deux sous comités: 
énergie et séquestration de carbone et sert de soutient 
technique à l'Autorité Nationale Désignée (AND). Il 
rencontre néanmoins des difficultés sur le plan 
institutionnel. Il n'y a pas d'obligations pour les 
membres qui sont le plus souvent interchangeables 
sans mise à niveau. Il y a aussi un manque de feedback 
de la part des représentants. Manques de ressources: le 
comité disposait d'une subvention périodique de 20 
000 Dollars Canadiens gérée par ENDA. Le comité 
fait des comptes rendu réguliers au Président de la 
République. Depuis lors, un décret a ordonné le 

transfert du Comité sous tutelle du Ministère de 
l'environnement après la CoP 15. Il y aura alors un 
budget pour le COMNAC. Le comité est présidé par 
un membre qui n'est pas du gouvernement. Il n'y a 
que les privés ou la société civile, les élus, etc. qui 
sont en contact avec les populations vulnérables, qui 
peuvent diriger le COMNAC. 
 
Les participants à cet atelier délégués des autres pays 
ont tour à tour rapporté des expériences à celle du 
Sénégal tout en soulignant qu’il s’agit là d’un 
exemple qui inspire et qui est à encourager dans tous 
les pays africains. 
 
Dans son intervention, le Président du Groupe 
Afrique a indiqué que la CAHOSCC (Conference of 
African Heads of State and Government on Climate 
Change) regroupe 8 chefs d'états dont Éthiopie, 
Kenya, Nigeria, Algérie, Afrique du Sud, Ouganda, 
Ile Maurice et Congo Brazza. Tous les négociateurs 
sont d'office membres de la CAHOSCC. Le paradoxe 
est que la RDC n'est pas pays membre de la 
CAHOSCC mais se retrouve à la tête du Groupe 
Afrique. Il y a là une nécessité d'harmoniser les 
interventions entre la CAHOSCC, AMCEN, le 
Groupe Afrique et l'Union Africaine. Au niveau des 
experts (négociateurs), la RDC est assistée par le 
Nigeria. Au niveau ministériel (AMCEN), l'Éthiopie 
assure la coordination. L'Afrique du Sud pourra aussi 
jouer un rôle mais il faut surtout éviter des ingérences 
politiques unilatérales souvent inutiles. Les 
négociateurs du Groupe Afrique se conformeront tout 
compte fait à ce qui sera décidé, en termes de 
stratégie africaine dans les prochaines négociations 
CCNUCC, par les politiques dans deux semaines à 
Kampala lors de la réunion de l’Union Africaine. 
 
Session de Clôture 
 
Pour le Président du Groupe Afrique: L'Afrique 
est multiple. Mais l'Afrique a pû parler d'une même 
voix à Copenhague. Il est important à ce que 
l’Afrique continue dans la même voie. L'UA est 
entrain de militer pour participer aux négociations en 
tant que partie. Elle pourra s’appuyer sur la riche 
expérience des négociateurs africains. Il est important 
de parler d'une même voix et c'est comme ça que 
l’Afrique sera respectée car représentant 53 pays. 
 
Pour le Président du COMNAC: Sur les comités 
climat, il faudra que: (1) au niveau de chaque pays il 
faut que ces comités soit mis en place car il y a des 
ressources au niveau de la Convention CCNUCC qui 
peuvent soutenir cela. (2) il faut décentraliser et 
démultiplier ce genre de comités au niveau local, (3) 
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il faut que les négociateurs s'approchent de leur 
Ministres pour avoir une meilleure cohérence dans la 
représentation de l'Afrique. Par exemple l'Afrique du 
Sud (membre du BASIC et abritant la CoP 17) pourra 
jouer un grand rôle dans la représentation de l'Afrique. 
A la prochaine rencontre de Kampala (réunion de 
l'UA), il faudra que les africains puissent revoir cette 
architecture. 
 
Au nom des parlementaires présents à la rencontre, 
Honorable Sene Abdoulaye a témoigné de toute sa 
satisfaction à prendre part à cet atelier. Ses collègues 
parlementaires et lui avaient pris l'initiative de préparer 
un projet de Résolution au sortir des trois jours de cet 
atelier afin de faire part de leur solidarité et de leur 
engagement à porter la question changement 
climatique dans les prises de décisions. Il a ensuite 
laissé la parole à son collègue Honorable Député de la 
Cote d'Ivoire afin de procéder à la lecture de cette 
Résolution. La version signée de cette résolution par 
les parlementaires est disponible sur 
(http://www.eurocapacity.org/downloads/DakarResolu
tion.pdf). Après lecture, cette Résolution fut 
adoptée par acclamation par tous les participants de 
l’atelier. 
 
Quelques recommandations 
 
Globalement, les participants à cette rencontre ont 
formulé des recommandations sur : 
 

¥ L’insuffisance d’expertise aux négociations 
pour l’Afrique qui part souvent défavorisée aux 
différentes sessions UNFCCC. Les participants 
ont ainsi interpellé le ECBI à assister les pays en 
développement pour une meilleure présence des 
experts de ces pays aux négociations. 

¥ L’organisation d’un atelier spécifique sur les 
questions des financements, vu la complexité 
des mécanismes de financements 

¥ L’importance d'associer de façon systématique 
les parlementaires aux discussions. En effet, la 
participation de parlementaires à cette session 
d’ECBI fut encore une réussite. 

¥ L’implication des populations à la base aux 
négociations et s'assurer qu'elles y gagnent 
quelque chose. 

¥ La mobilisation de chaque pays à avoir une 
agence comme le Centre de Suivi Ecologique du 
Sénégal qui constitue l'Entité Nationale de Mise 
en œuvre sous le Fonds d'Adaptation. 

¥ Le rôle du secteur privé dans la lutte contre le 
changement climatique au niveau national, en 
particulier. 

¥ Nécessité de mettre en place des cadres de 
concertation nationaux impliquant les acteurs 
clés (comités climats, agences, Ministères, 
parlementaires, etc.). Les députés pourraient 
par exemple se constituer en comité sur le 
Développement Durable. 

¥ Nécessité de mettre sur pied un comité de suivi 
évaluation afin de valoriser les discussions 
dans les ateliers ECBI. 
 

¥ En revanche, les Changements Climatiques ne 
devraient pas être vus au niveau national 
comme la priorité surtout quand le Ministère 
en charge de cette question souhaite interagir 
avec les autres ministères. 

 
 

Par: MOUSSA NA ABOU Mamouda (ENDA) 
 
 

For additional information see 

www.EuroCapacity.org 
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ANNEXE 1 
 
Evaluation A: Veuillez donner votre avis général sur le contenu de l’atelier 
 

 
 
Evaluation B: Veuillez donner votre avis sur la logistique de l’atelier 
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bbobodo@yahoo.fr représentant le Point Focal Changements Climatiques. 
 
6. Mamadou Honadia, Burkina Faso 
 
7. Dr Pierre OYO, Congo  
Tel. 00 242 532 52 30 /00 242 677 98 69  
ninonoyo@yahoo.fr 
 
8. M. GONNE Louh Jeannot, Cote d’Ivoire 
Directeur de la Programmation des Investissements Publics Tél. : + 225 20 25 88 65 Fax : +225 20 
25 88 66 cell: +225 01 80 63 57  
jgonne15@yahoo.fr 
 
9. Honorable ANDOH ALLE Abouheu Jacques, Cote d’Ivoire 
Assemblée Nationale Vice-président Commission Environnement, Sciences et Technologies 
Tel/Fax : +225 20 22 22 68 Cell : +225 07 99 96 92  
jacques_andoh@hotmail.com 
 
10. M. KOUAME Konan Raoul, Cote d’Ivoire 
Ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts Assistant au Projet Changement Climatique Tél. : 22 44 18 
34 Cell : +225 07 98 28 23 / +225 60 64 35 05 
raoulkouame@gmail.com 
 
11. Georges Bayonne Mboumba, Gabon 
Assistant du point Focal de la CCNUCC 
gbayonne@hotmail.fr 
 
12. Honorable Jean Claude Mboumi NZINZI, Gabon 
Député à l’Assemblée Nationale 
mbounzijc@yahoo.fr 
 
13. Abdoulie Kanaji Jawla, Gambie 
National Assembly Member 
p_gibba@yahoo.com/pajarju@yahoo.co.uk 
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14. Momodou Lamin Ceesay, Gambie 
Deputy Permanent Secretary, Ministry of Finance 
p_gibba@yahoo.com/pajarju@yahoo.co.uk 
 
15. Peter Gibba, Gambie 
Senior Meteorologist Department of water Ressources  
p_gibba@yahoo.fr/pajarju@yahoo.co.uk 
 
16. Alpha Oumar Kaloga, Germany 
Climate Change Adaptation Advisor, Dr Wermer- Schuster- Haus Kaiserstr. 201 D- 53113 Bonn/ Tel: +49 (0) 
163 - 6021187/ Fax: +49 228 60492-19  
kaloga@germanwatch.org 
 
17. Hohit Gebreeg, UK 
IIED, Group Head Climate Change Group, 3 Endsleigh Street London WCIH ODD United Kingdom Tél.: + 44 
20 73 88/Tel: 0207 383 4866 
hohit.gebreeg@iied.org 
 
18. Birama Diarra, Mali 
Chef de Division Recherche et Développement, Direction nationale de la météorologie, Ministère de 
l'équipement et des transports/00223 76103428 
biramadia@yahoo.fr 
 
19. Ahmed Ould ABDEL VETAH, Mauritanie 
Directeur de la Protection de la Nature Téléphone: +222 601 17 17 
aabdelfettah@yahoo.com 
 
20. Honorable Cheikh Ahmed Ould KHALIFA, Mauritanie 
Député et Président du Groupe Parlementaire de l'Environnement Téléphone: +222-601 17 17 
aabdelfettah@yahoo.com 
 
21. BA Abdarrahmane, Mauritanie 
Journaliste Environnement Téléphone: +222- 601 17 17  
aabdelfettah@yahoo.com 
 
22. Sidikou BABA BIRMAHAMA NE, Niger 
Ministère de l'Economie et des Finances Commissariat Chargé du Développement Service du Point Focal 
Opérationnel FEM Tel bureau: +227 20 72 55 63 / 20 7232 58 Tel mobiles:+227 90 43 84 12 / 94 96 07 51 BP 
389 Niamey 
danbakoye@yahoo.fr /boubacar_sidikou@yahoo.fr 
 
23. Gousmane Moussa, Niger 
 
24. Kamaye Maazou, Niger 
Expert National en CC 
tchoussomahaman@yahoo.fr 
 
25. Monsieur, Joseph SYLLA, République de Guinée 
Point Focal CCNUCC, Ministère de l'environnement, des Eaux et Forets et du Développement Durable; 
Chef Division Prévention Pollutions Tel: (224) 60 26 26 68  
joesylla2002@yahoo.fr 
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26. Mohamed Diallo, République de Guinée 
Chef de section Suivi et Evaluation 
mohamed59alexis@yahoo.fr/ joesylla2002@yahoo.fr 
 
27. Honorable Mohamed Siré Camara, République de Guinée 
Membre de l'Assemblée Nationale 
mohamedsirecamara@yahoo.fr/ joesylla2002@yahoo.fr 
 
28. Liberal SEBURIKOKO, Rwanda 
Analyste et politique Climate 
liberal.seburikoko@climateanalystics.org 
 
29. Ousmane DRAME, Sénégal 
Maire de la ville de Nioro du Rip, président chargé de l’Environnement et du 
Développement Durable : Point Commission Environnement et Développement, Tél. 77 819 58 34/77 633 
42 07 
mairienioro@gmail.com 
 
30. Honorable Abdoulaye Séne, Sénégal 
Député à l’Assemblée Nationale et Président de Commission  
seneabdou@hotmail.com 
 
31. El Hadji Mbaye Diagne, Sénégal 
Président Comnac, Tél. : 77 638 77 92 
emdiagne@orange.sn 
 
32. Honorable Ousmane Sow Huchard, Sénégal 
Député écologiste à l'Assemblée Nationale, Secrétaire de la Commission du Développement et de 
l’Aménagement du Territoire 
huchardalmadies@orange.sn 
 
33. Honorable Ousmane BA, Sénégal 
Député à l’Assemblée Nationale, BP 6900 Dakar Tél 301020252 Cell : 77 656 15 59 fax : 33 823 94 02 
usumanba@hotmail.com 
 
34. Honorable Ndiawar WADE, Sénégal 
Député à l’Assemblée Nationale 
wadend2000fr@yahoo.fr 
 
35. Ousmane DRAME, Sénégal 
Association des Elus Locaux, tél.:776330207 
 
36. Madeleine DIOUF, Sénégal 
Direction de l'Environnement et des Etablissements Classés 106, rue Carnot Tél.: + 221 33 821 07 25 / + 221 33 
822 62 12  
mad1@sentoo.sn 
 
37. Mme Ndeye Fatou Diagne GUENE, Sénégal   
Direction de l'Environnement et des Etablissements Classés 106, rue Carnot Tél.: + 221 33 821 07 25 / + 221 33 
822 62 12 
mactarguene@yahoo.fr 
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38. M. Cheikh NDIAYE SYLLA, Sénégal 
Direction de l'Environnement et des Etablissements Classés 106, rue Carnot Tél.: + 221 33 821 07 25 / + 221 33 
822 62 12 
denv@sentoo.sn 
 
39. Jean-Philippe THOMAS, Sénégal 
ENDA ENERGY 54, rue Carnot BP 3370 tél.:+221 338222496/338225983  
enda.energy@orange.sn 
 
40. Moussa Na A bou, Sénégal 
ENDA ENERGY 54, rue Carnot BP 3370 tél.:+221 338222496/338225983  
enda.energy@orange.sn 
 
41. Boubacar FALL, Sénégal 
ENDA ENERGY 54, rue Carnot BP 3370 tél.:+221 338222496/338225983  
enda.energy@orange.sn 
 
42. Sécou SARR, Sénégal 
ENDA ENERGY 54, rue Carnot BP 3370 tél.:+221 338222496/338225983  
enda.energy@orange.sn 
 
43. Babacar DIOUF, Sénégal 
Direction de l’Environnement, Ministère de l’Environnement 106, rue Carnot Tél.: + 221 33 821 07 25 / + 221 
33 822 62 12 
babsdiouf@yahoo.fr 
 
44. Moussa TCHITCHAOU, Chad 
Ministère de l'Eau, Directeur des Ressources en Eau et de la Météorologie Point Focal de la CCNUCC Tchad 
moussatchit@yahoo.fr/ 00235 66 23 14 53 - BP 429 
 
45. TOMYEBA Komi, Togo 
Ingénieur Agrométéorologue Environnementaliste, Point Focal de la CCNUCC, Direction de l'Environnement, 
Tél.: (228) 929 57 24; (228) 969 66 63 
tomyebaki@gmail.com; tomyebako@yahoo.fr 
 
46. M. YOUKOU Nana Mama, Togo 
Député à l'Assemblée Nationale, Vice président de la Commission du Développement Economique et de 
l'Aménagement du Territoire  
tomyebaki@gmail.com; tomyebako@yahoo.fr 
 
47. M. SOVI Koku, Togo 
Administrateur des Finances à la Direction du Budget, Ministère de l'Economie et des Finances 
tomyebaki@gmail.com; tomyebako@yahoo.fr 
 
48. Achala CHANDANI, UK 
Researcher/Climate Change Group, International Institute for Environment and Development, 3 Endsleigh 
Street, London WC1H 0DD, United Kingdom, Tel: + 44-20-7388 2117, Fax: +44-20-7388 2826 
achala.chandani@iied.org, web: www.iied.org 
 
49. Aliou BA, Sénégal 
Comité National Changements Climatique 
 
50. El Hadj Mbaye DIAGNE, Sénégal 
Comité National Changements Climatique 
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51. Bila Maina, Niger 
Directeur Générale Adjoint de l'environnement et des eaux et forêts, Ministère de l'eau de l'environnement et de 
la LCD 
 
52. Ama ESSEL, Ghana 
Chef de Division Recherche et Développement, Direction nationale de la météorologie, Ministère de 
l'équipement et des transports/00223 76103428 
biramadia@yahoo.fr 


